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Bulletin d'inscription aux journées (valant convention sim
plifiée de form

ation)

C
om

battre la corruption
 et réhabiliter la politique

organisées par Form
ation et

C
itoyenneté et A

nticor, 
du sam

edi 1er au dim
anche 2décem

bre 2007,
à la m

airie de Tours, 3 rue des M
inim

es, 37000 Tours.

L’agrém
ent de Form

ation et citoyenneté pour la form
ation des élu-e-s est enregistré dans le V

al de M
arne (94).

formation

Bulletin à renvoyer par courrier
ou par télécopie au 01 43 79 32 09

Combattre la corruption

et réhabiliter la politique

Le droit à la formation des élu(e)s
La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice

des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des

élu-es locaux à la formation. Les frais de formation de l'élu-e consti-

tuent une dépense obligatoire pour les collectivités.
Cette loi insère au Code Général des Collectivités Territoriales, les

articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects

pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-

nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation sous réserve

que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de

Formation et Citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée

à l'engagement de dépenses, de faire viser par le responsable de la

collectivité territoriale, pour accord, le bulletin d'inscription joint.

Les frais de transport et d'hébergement éventuels devront

faire l'objet d'une demande de remboursement directe, par chaque

élu-e, auprès de sa collectivité.

En cas de désistement, si Formation et Citoyenneté n'est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hau-

teur de 50%.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation et
Citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par
solidarité entre petites et grandes collectivités. Les tarifs
pour les deux journées de formation:

Elu-e-s et agents territoriaux des communes de :
– moins de 1000 habitants 200€

– de 1000 à 5000 250€

– de 5000 à 10000 300€

– de 10000 à 20000 400€

– de 20000 à 30000 450€

– de 30000 à 40000 500€

– de 40000 à 50000 550€

– de 50000 à 750000 600€

– de 75000 à 100000 650€

– plus de 100000 700€

Conseillers Généraux et Régionaux 700€

Les tarifs comprennent les frais de formation,
et le déjeuner du samedi.

$

vous propose deux journées de formation
sur le thème :

Fonction élective
:

C
ollectivité territoriale

:

N
om

bre d'habitants
(pour les élus com
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m
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:

C
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C
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Du samedi 1er décembre

au dimanche 2 décembre 2007

Lieu :
Mairie de Tours
3 rue des Minimes
37000 TOURS 
(à 5 min de la gare SNCF de Tours, atten-
tion la plupart des TGV arrivent en gare
de Saint-Pierre-des-Corps, une navette fait
la liaison avec la gare de Tours en 5 min.)
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9h30

10h00

12h00

Accueil café. 

Table ronde : reprendre en main les
délégations de services publics ; eau
électricité, ordures ménagères.
Avec Jean Luc Touly et Jérôme Royer.

Conclusion par Séverine Tessier.

samedi 1er décembre 2007 dimanche 2 décembre 2007

Combattre la corruption et réhabiliter la politique

9h30

10h00

10h30

12h30

14h30

17h30

20h00

Accueil café. 

Ouverture par Jean Patrick Gille. 

Table ronde : Elus /agents publics/
Entreprises : résister aux excès du 
lobbying et à la corruption dans les
marchés publics.

Avec Roger Lenglet et Eric Darques.

Animée par Béatrice Arruga.

Déjeuner pris en commun.

Table ronde : Elus / citoyens : un 
partenariat exigeant.

Avec Marion Paoletti, Philippe Petit,
Jean-Pierre Guis et Catherine le
Guernec.

Animée par Najat Azmy.

Rapport de synthèse de la journée, par
Sylvie Angeli.

Soirée festive en ville.

Les intervenants : 

Jean Patrick Gille, député d'Indre et Loire, membre
fondateur d'Anticor.
Roger Lenglet, auteur de Profession corrupteur, ed.
Jean-Claude Gawsewitch, 2007.
Eric Darques, conseiller municipal de Lambersart (59).
Béatrice Arruga conseillère régionale (Centre).
Marion Paoletti, maîtresse de conférence en science
politique à l'université de Bordeaux 4, membre 
fondatrice de la C6R, auteure de Décentraliser 
d'accord, démocratiser d'abord, ed la découverte, 2007.
Philippe Petit, auteur du blog : www.asnierois.org.
Jean-Pierre Guis, maire adjoint de Paris 12è et vice-
président d’Anticor.
Catherine le Guernec, presidente des Amis
d'Anticor.
Najat Azmy, conseillère municipale de Roubaix.
Sylvie Angeli, conseillère municipale de Saint-
Thibault-des-Vignes (77).
Jean Luc Touly, président de l'ACME.
Jérôme Royer, maire de Jarnac.
Séverine Tessier, présidente d'Anticor.


